
VILLE DE CARCASSONNE

N° 23191
DECISION DU MAIRE

En application de la délibération du Conseil Municipal du 03 Juillet 2020
et de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales

AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE CHÂTEAU COMTAL
*******

A compter du 24 Juillet 2017 le Centre des monuments nationaux (CMN) et la Commune ont signé une convention afin de

mettre en œuvre une politique culturelle ambitieuse, d’améliorer les conditions d’accueil et d’orientation des visiteurs et la

visibilité du monument pour en renforcer la mise en valeur. Elle prévoit également les conditions de mise à disposition, au

profit de la Commune, de certains espaces du monument.

En effet, dans le cadre de cette convention, CMN s’engage, sous réserve de disponibilité, à autoriser la Commune à occuper

certains  espaces  du  monument  pour  qu’elle  y  organise  en  son  nom et  sous  sa  seule  responsabilité  des  manifestations

culturelles et touristiques.

Dans le cadre des rencontres documentaires (organisation de projections du 23 au 25 juin 2023), du Festival de Carcassonne

(présentation de pièces de théâtre  et  concerts  les  10 et  11 juillet  2023),  la  ville  de Carcassonne a  sollicité  CMN pour

l’occupation temporaire de la cour d’honneur, de la tour de la chapelle (loge), de la salle des prisons (stockages) et de la

Barbacane (accueil du public).

CMN autorise la commune à occuper temporairement les lieux ci-dessus énumérés du 12 juin au 12 juillet 2023 (montage et

démontage compris).

Cette autorisation d’occupation temporaire est consentie à titre gratuit.

La Ville est responsable de tout accident, dommages, ou des troubles de toute natures causées par son équipe dans l’enceinte

du monument.

La présente autorisation d’occupation temporaire a pour but de fixer les modalités de cette mise à disposition.

Il convient de procéder à la signature de cette autorisation.

Carcassonne, le 29 juin 2023

Le Maire,
Gérard LARRAT
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